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L’actuelle réforme des rythmes scolaires mise en place contre l’a-
vis de la majorité des organisations syndicales des personnels 
suscite l’exaspération dans beaucoup d’école. 

Imposée aux personnels ( enseignants, personnels territoriaux et 
de l’animation) sans les moyens nécessaires, elle ne garantit ni la 
réussite des élèves, ni des temps périscolaires de qualité pour tous 
et partout. Elle morcèle trop souvent le temps d’activité de l’élève 
et de l’enfant, comme celles des personnels. Elle dégrade les 
conditions de travail des enseignants, des personnels territoriaux 
et des animateurs et porte  en elle une aggravation des inégalités 
sur le territoire. 

Nous demandons à ce qu'il n’y ait pas de généralisation à la pro-
chaine rentrée. Dès maintenant, la réforme doit être suspendue et 
des discutions doivent s’ouvrir immédiatement pour une autre ré-
forme réellement concertée des rythmes scolaires. 

Cette autre réforme devra concilier la réussite des élèves sur le 
temps scolaire, le respect du temps de l’enfant et de son droit au 
loisir. Dans un même mouvement, elle doit aussi conjuguer amélio-
ration des conditions de travail des personnels et recrutement 
d’emplois stables et statutaires pour tous les personnels des activi-
tés périscolaires et développement des qualifications profession-
nelles.  

Les activités périscolaires devront être assurées pour tous les élèves sur tout le territoire avec les finance-
ments pérennes afin de respecter les principes de qualité, d’égalité, de laïcité et de gratuité.C’est pour por-
ter ces revendications que les organisations SNUipp-FSU et SNUACTE-FSU appellent à la journée de grè-
ve du 5 décembre. 

mailto:unatos.rouen@libertysurf.fr
mailto:fsu76@free.fr
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Les enjeux  
 
Un quart des élèves français sont soumis aux nou-
veaux rythmes scolaires depuis la rentrée 
2013/2014. Le décret impose un cadre relative-
ment contraint en temps d’aménagement des ho-
raires, tout en permettant plusieurs modalités. 
Quel sera le modèle le mieux adapté à chaque ter-
ritoire respectant l’intérêt des enfants ? Impossible 
de le dire, tant aujourd’hui les modalités d’applica-
tion sont diverses. Le temps apportera surement 
son lot de réajustements en fonction des rapports 
souvent complexes et évolutifs entre les parties : 
enseignants, parents d’élèves, élus, personnels 
des collectivités. 
 
Les agents, qui sont en première ligne, sont légiti-
mes à faire remonter les dysfonctionnements 
constatés en matière d’organisation (rythmes diffé-
rents en maternelle et en élémentaire, temps d’ac-
cueil avant et après la classe, les repas, les lieux 
d’animation, le temps de travail annualisé, les acti-
vités et qualifications, les effectifs et l’encadre-
ment, les cycles de travail, les trajets, etc.). De par 
leurs compétences, tous ces agents ont un avis à 
donner qui, non seulement peut être utile, mais est 
indispensable au bon fonctionnement de ses nou-
veaux rythmes dans l’intérêt de l’enfant. 
 
C’est l’occasion pour les ATSEM, les agents titulai-
res du CAP Petite Enfance, si souvent cantonnés aux 
taches ménagères de défendre leur métier, leurs mis-
sions. 

LES TERRITORIAUX  FACE AUX NOUVEAUX  
RYTHMES SCOLAIRES 

Des revendications incontournables 
 
Les collectivités doivent prendre en compte des 
revendications propres à chacune des professions 
concernées :  
 

« Déprécariser » les emplois non titulaires 
(titularisation des non titulaires déjà sur des 
emplois permanents, augmentation du temps 
de travail pour les agents à temps non com-
plet). 
Valoriser le rôle des animateurs et des AT-
SEM, des autres personnels (agents de la 
filière technique) en mettant en avant leur 
participation aux actions éducatives et leurs 
compétences. 
Former les agents dans le cadre de leurs 
missions. 

Quelques exemples  
de réorganisation 

 
Un ajustement étalé des horaires d’entrée et 
de sortie.                                                                                       
Le temps scolaire est réduit sur l’ensemble de la 
journée : 15 minutes de moins le matin, pause 
méridienne allongée de quinze minutes, quinze 
minutes de moins le soir. Les collectivités se 
contentent d’allonger légèrement le temps de tra-
vail du personnel en place .Aucun bénéfice à at-
tendre pour  les enfants. 

 
Raccourcissement de la journée de classe de 
45 minutes tous les soirs durant lesquelles 
sont proposées des activités périscolaires fa-
cultatives                                                                                               
C’est ce dernier modèle qui présente le plus d’in-
convénients en termes de planification, de pilota-
ge des activités périscolaires et d’organisation 
logistique. Nous constatons déjà certains dys-
fonctionnements : pas d’activités proposées avant 
novembre, aucune information en direction des 
familles, des enseignants et des personnels, 
manque de personnel au retour de la pause méri-
dienne (accueil des enfants pour la sieste).       
 
Allongement de la pause méridienne de 45 mi-
nutes par jour                                                                          
Cette solution répond à un double avantage logis-
tique (en permettant l’organisation d’activités à un 
moment ou les enfants sont déjà regroupés et 
pris en charge par la commune) et d’apprentissa-
ge. Pour les écoles qui cumulent maternelle et 
élémentaire, on peut ainsi concentrer les activités 
sur les enfants les plus grands, pendant que les 
petits font la sieste. Ces derniers, du coup, ne 
verront aucune modification de leur journée d’é-
cole. Des temps calmes devront être proposés, 
sinon gare à l’énervement des enfants. Aucun 
bénéfice pour les enfants et des conditions de 
travail dégradées pour les agents.      
 
  Regroupement des activités périscolaires 
sur deux jours, deux fois une heure trente en-
viron          
Pour cela le maire doit demander et obtenir une 
dérogation du Directeur Académique des Servi-
ces de l’Education Nationale : le temps scolaire 
reste inchangé deux jours par semaine, et les 
deux autres journées sont raccourcies d’une heu-
re trente environ. La classe finit donc vers 15h30 
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Dans tous les cas le Comité Technique Paritaire de collectivité ou celui 
placé auprès du Centre de gestion doit être saisi. 
 
 « Reventilation » des horaires sur les mercredis. Ménage des locaux le 
mercredi après-midi. Moins d’heure de travail les autres jours ou tou-
jours le même nombre d’heures, ce qui entraînera soit une baisse du 
travail sur les petites vacances, par exemple, soit  l’octroi d’heures sup-
plémentaires ou RTT pour les temps complets et l’octroi d’heures com-
plémentaires pour les temps non complets. Si le temps de travail est 
inchangé sur les 4 jours, quelle affectation ? Ménages des classes, ate-
liers périscolaires, garderie le matin/soir, pause méridienne ou pourquoi 
pas ménage d’autres locaux de la collectivité.  
 
Attention aussi au respect de la durée du travail quotidienne, hebdoma-
daire annuelle, mais aussi aux erreurs de calcul du nouveau temps de 
travail qui faussent la rémunération.  
 
Si changement du temps de travail, sans augmentation de volume, il y a 
surcoût financier pour les agents : une journée de déplacement en plus 
(frais d’essence et d’entretien du véhicule, transports en commun), frais 
de garde et/ou de cantine supplémentaire ? Le mercredi pour les 
agents-parents….. 

 
Demander par écrit les nouveaux horaires de travail, l’affectation, le nouveau temps de travail. 
 
Faire acte de candidature en matière d’affectation (ateliers périscolaires, maintien sur le ménage, de-
mande d’augmentation du temps de travail pour les agents à temps non complet) toujours par écrit. 
 
Demander à être associé aux concertations sur la nouvelle organisation et à ses adaptations. C’est 
l’occasion de demander à être déchargé enfin des tâches strictement ménagères pour celles qui le 
souhaitent.  
 
C’est le moment  d’obtenir la reconnaissance de leur statut et de faire valoir leurs compétences et ex-
périence pour assurer l’animation des activités périscolaires pour les ATSEM et les adjoints techni-
ques ou adjoints d’animation titulaires du CAP Petite Enfance. 
 
S’entendre avec les collègues du service. Il est beaucoup plus facile de faire entendre sa voix quand 
on est uni. 
 
Respecter les vœux des autres agents qui peuvent être différents et ne pas chercher à imposer une 
seule ligne au risque de créer une mésentente durable entre collègues. 
 
Impulser et entretenir autant que possible une concertation avec les enseignants car nos métiers, 
complémentaires, ont le même objectif : le soin, le bien –être des enfants et l’accompagnement de 
chacun d’eux. 
Se renseigner et se faire aider par le syndicat. Connaître ses droits est important afin d’arriver à une 
situation convenable pour l’agent. 

LES CONSEQUENCES  
POUR LES PERSEONNELS EN PLACE     

QUE PEUVENT FAIRE LES AGENTS ? 

CGT, FO , 
 SUD-Solidaires  
de l’éducation et  

de la Fonction Publique 
Territoriale,  

le SNUipp-FSU et le 
SNUACTE-FSU  

appellent les personnels du 
premier degré et  

les agents territoriaux  
à une nouvelle journée de 

grève et aux 
 manifestations. 

 
A ROUEN 

10h30 
COURS CLEMENCEAU 

 
AU HAVRE 

10h30 
FRANKLIN 
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